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Monte Lumen 2006

Pain Tradilin
de notre boulangerie
artisanale

Oeufs importés
élevage au sol, 53 g

Salade Batavia
du pays CELLO

1.60
la pièce
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20 x 53 g
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-50%Bourguignonne
de bœuf
fraîche du pays

27.50/kg
35.- *

Poitrine de veau kg
roulée, fraîche du pays, morceau 23.60 1790

Côtelettes de porc kg
cou, fraîches du pays, 4 pièces 11.90 990

Filet de dinde kg
frais de France HENRI IV 21.20 15.-
Viennes 10 x 50 g
VULLIAMY 6.70 5.-
Tête de moine kg
demi-pièce 21.60 1490

Filet de Tacaud kg
s/peau, frais de France 17.50 1020

Champignons de Paris 6 x 400 g
émincés MAJESTIC 12.90 890

Farine mi-blanche 5 x 1 kg
des grands moulins de Cossonay 8.20 690

Kellogg’s 1 kg
Choco Krispies 10.20 8.-
Sagres 24 x 25 cl
bière du Portugal 17.50 1390

Lys Rouge 6 x 70 cl
Pinot Gamay vaudois 2007 45.60 38.-
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ronge son frein
nonante. La troisième correction du Rhône devrait y remédier.

La population de castors est si petite dans la vallée du Rhône qu’en cas de catastrophe naturelle, elle risquerait de disparaître. PAUL MARCHESI

«Même si l’on
constate une cer-
taine stagnation des
effectifs depuis 1993,
on peut affirmer que
le castor n’est pas
une espèce menacée
en Valais. Elle se
porte même plutôt
bien», analyse Yvon
Crettenand, du Ser-

vice cantonal de la chasse, de la pêche et de
la faune (SCPF). Le biologiste évoque la pré-
sence de quelque 150 individus dans la val-
lée du Rhône, selon le dernier inventaire.
«Cette stagnation des effectifs est due notam-
ment à la piètre qualité des berges du Rhône
qui,par ses enrochements de digues et les trop
rares forêts riveraines, ne favorisent pas la
création de terriers», avance le spécialiste qui
poursuit: «En Valais,je pense que l’on a même
atteint le seuil maximal de colonisation

compte tenu des conditions de biotopes ac-
tuelles.» Mais il ajoute aussitôt que dans la
perspective des travaux de la troisième cor-
rection du Rhône, «les exigences du castor se-
ront bel et bien prises en considération.Des si-
tes potentiels favorables à l’espèce seront re-
créés par la mise en place d’élargissements
ponctuels.»

Dégâts indemnisés
Yvon Crettenand explique qu’un recense-
ment annuel est effectué par le gardiennage
professionnel: «Cela signifie que l’espèce fait
l’objet d’un suivi. Elle est sous contrôle.» Le
risque est cependant réel de voir le castor
s’implanter dans les canaux latéraux, au mi-
lieu des cultures. «Le Valais est le canton de
Suisse le plus confronté aux dégâts dans les
vergers en relation avec le castor. Ces dégâts
sont certes indemnisés mais, à force d’être ré-
pétés, ils peuvent causer d’importants dom-
mages aux mêmes propriétaires», relève le

biologiste du SCPF. L’une des solutions passe
par la pose de clôture sur les secteurs les plus
exposés. Autre conséquence, la montée des
eaux dans les canaux liée à la création de
barrage ou des affaissements de berges. «Le
drainage ne peut ainsi plus s’opérer correcte-
ment dans la plaine, obligeant les services
d’entretien cantonaux ou communaux à in-
tervenir», résume le spécialiste.

Dans un travail de diplôme présenté
pour l’obtention du titre d’ingénieur en ges-
tion de la nature et consacré précisément au
castor en Valais, Paloma Garcia conclut en
affirmant qu’il «existe un bon potentiel pour
favoriser le castor le long des cours d’eau et du
Rhône, hors des zones agricoles problémati-
ques. Ce potentiel est en grande partie lié à la
revitalisation des berges et à leur entretien».
Une démarche déjà menée ici et là en Valais,
notamment entre Sion et Sierre à la réserve
de Pouta Fontana où le castor a largement
trouvé de quoi faire son bonheur. CM

«L’espèce est sous contrôle»

�La queue du castor est recou-
verte de fausses écailles. Elle
constitue une réserve de
graisse qui fournit à l’animal de
l’énergie pour l’hiver. Lorsqu’il
progresse en surface, ou en
plongée, le castor qui pèse en-
tre 20 et 40 kilos nage avec ses
pattes postérieures et utilise sa
queue comme gouvernail pour
changer de direction. Bon nageur, il peut atteindre les 7 km/heure.
Son espérance de vie est de vingt ans.

�Animal nocturne vivant en couple ou en famille de quatre à six
individus, le castor se nourrit de racines, de feuilles et de plantes
aquatiques en été, d’écorces de saules et de peupliers en hiver.
Pour atteindre les écorces, il lui faut abattre les arbres.
Le castor met une demi-heure pour ronger un arbre de douze centi-
mètres de diamètre.

�Les incisives du castor, qui
poussent sans arrêt, sont re-
couvertes sur le devant d’un
émail orange très solide qui ré-
siste mieux que l’arrière de la
dent à l’usure. Cela fait qu’elles
sont taillées en biseau, ce qui
facilite l’entaille sur le bois à
ronger.

�Le castor se creuse en général un terrier pour dormir ou mettre
bas. Si le plafond de la «chambre» n’est pas assez solide, il le recou-
vre avec des bois rongés et de la boue, formant ainsi un terrier-
hutte. La hutte proprement dite est rare chez nous, car elle est
construite par les castors dans des terrains inondés plats, comme
au Canada. Le castor entre dans son terrier par un tunnel dont l’en-
trée se trouve si possible protégée sous l’eau. Il s’y sèche un peu
avant de pénétrer dans sa petite chambre où il dépose souvent un
peu de copeaux issus des rongeages pour se reposer au sec. Une
«cheminée» creusée dans le plafond permet l’aération.

�Le castor régule parfois le cours d’eau en aval du terrier avec un
barrage pour rehausser le niveau de l'eau. Il peut ainsi mieux nager
en eau plus profonde et noyer l'entrée de son terrier. La végétation
aquatique (algues) ou riveraine (roseaux) qui pousse mieux dans
cette retenue lui servira de nourriture, ainsi que de milieux de vie à
de nombreux autres animaux.

Sources: www.imagesdumonde.ch
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«On n’a pas à se plaindre»
THIERRY LARGEY, CHARGÉ D’AFFAIRES DE PRO NATURA VALAIS

«Après les crues de l’an 2000,
partant du constat que les ef-
fectifs stagnaient en raison
d’un manque de biotopes, Pro
Natura Valais a financé un
concept de sauvegarde du
castor en 2001. Plusieurs sites
susceptibles d’être aménagés
dans un délai raisonnable ont
été sélectionnés. Deux démar-
ches sont menées au lac des

Mangettes, à Monthey, et dans le secteur du Verney, à
Martigny. Deux autres réflexions sont en cours à
l’étang du Rosel, à Martigny, et au Leukerfeld, à Agarn.
De manière générale, je pense que nous n’avons pas à
nous plaindre s’agissant de la situation du castor dans
la vallée du Rhône, pour autant que nous lui assurions
de nouveaux sites à coloniser. En ce qui concerne les
dégâts dus au castor dans les cultures de plaine, il me
semble possible de les éviter en donnant à l’animal la
possibilité de s’implanter dans des biotopes adaptés,
éloignés des zones sensibles.»

LE SAVIEZ-VOUS?...


